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Parrainages d'enfants de Palestine 
 

Statuts 
 

Art. 1. Nom de l’association et siège 

Il est constitué sous la raison sociale « Parrainages d'enfants de Palestine », une association conformément à l’art 60ssq. du Code Civil suisse, 
ci-après nommée « Association ». Son siège est au domicile de la présidence. 

Art. 2. Buts et objectifs 

L’Association soutient les projets de parrainages d’enfants palestiniens vivant dans des situations précaires dues à la disparition ou à l’empri-
sonnement du responsable de famille. Le partenaire palestinien de ce projet est la Société Ina’sh El-Usra, basée à El Bireh (Ramallah) – Pales-
tine. 

Art. 3. Qualités de membres 

1.        Les personnes qui parrainent un ou plusieurs enfants palestiniens sont membres ordinaires de l’Association. 
2.        Les personnes soutenant l’Association par des dons sont membres associés. 

Art. 4. Droits et obligation des membres 

Les membres ordinaires siègent avec droit de discussion, de motion et de vote aux Assemblées générales de l’Association. Les membres asso-
ciés y ont le droit de discussion et de motion. Tous les membres sont invités à participer selon leurs possibilités aux activités de l’Association. Ils 
peuvent à tout moment approcher les organes de l’Association avec des propositions. 

Art. 5. Organes de l’Association 

1.         Les organes de l’Association sont :  
          a)       l’Assemblée générale ; 
          b)       le comité administratif ; 
         c)        les vérificateurs des comptes  

2.         Composition et compétences des organes de l'Association: 
          a)       L’assemblée générale se réunit au moins une fois par année dans les 6 premiers mois de l'année civile sur convocation du comité 

administratif. Elle regroupe les membres ordinaires et associés de l'Association. Elle approuve les comptes annuels et élit le 
comité administratif et les vérificateurs des comptes. En cas d'absence, un membre ordinaire peut se faire représenter par un 
autre membre ordinaire au moyen d'une procuration écrite et signée. En cas d'égalité des voix, la·le président·e tranche. 

          b)       Le comité administratif est élu pour 2 ans parmi les membres ordinaires de l'Association. Il est composé de trois membres au 
moins dont un est désigné à la présidence par l'Assemblée générale. Il est responsable de la bonne gestion des activités liées 
aux parrainages. Pour l'aider dans cette tâche, le comité administratif peut nommer des aides administratives. Le droit de 
signature est géré par les membres du comité administratif.. 

          c)        Les vérificateurs des comptes sont au nombre de 2, plus 1 suppléant. Ils sont élus pour 2 ans. Ils ont accès en tout temps à 
l’ensemble des documents comptables liés aux activités de parrainages. Ils vérifient les comptes annuels et le bilan et soumet-
tent leur rapport à l'Assemblée générale. 

Art. 6. Départ de l’Association 

Les membres peuvent mettre un terme à leur parrainage en avisant le comité administratif 3 mois à l’avance. Le dossier de l’enfant est retour-
né au comité administratif qui sera chargé d’en avertir la Société Ina’sh El-Usra. 

Art. 7. Responsabilité 

L’Association répond exclusivement des biens de l’Association. Les frais de fonctionnement sont couverts par une cotisation annuelle dont le 
montant est fixé par l’Assemblée générale. 

Art. 8 Modification des statuts 

Les présents statuts peuvent être modifiés lors d’une assemblée des membres appelés à cette fin, avec une majorité des deux-tiers des mem-
bres présents. 

Art. 9. Dissolution de l’Association 

L’Association peut être dissoute par une assemblée appelée à cette fin à la majorité des deux tiers des membres de l'Association. D’éventuels 
biens de l’Association seront transférés à la Société Ina’sh El-Usra ou à une autre organisation poursuivant les mêmes buts conformément à la 
décision de l’Assemblée générale. 
 
Entrée en vigueur 
 
Ses présents statuts annulent et remplacent tous les statuts précédents et entrent en vigueur avec leur acceptation par l'Assemblée générale. 

 
Acceptés à l'unanimité par l'Assemblée générale du 27 novembre 2004 

 

 

                                        

  

  

 

L’environnement d’  « In’Ash el Usra » 

 
En 2005, quelques chiffres pour saisir l’ampleur des besoins auxquels les Asso-
ciations palestiniennes  - et en particulier In’Ash el Usra – tentent de répondre:  
Le taux de chômage atteint 65% en Cisjordanie et 70% à Gaza ; le revenu 
palestinien par habitant a chuté de 75% depuis 10 ans ; 10'000 familles pa-
lestiniennes ont perdu leur domicile ; 2'850 maisons palestiniennes ont été dé-
molies ; plus de 400km de routes de contournement israéliennes entravent la 
liberté de circuler à l’intérieur de la Cisjordanie et asphyxient totalement 
l’économie ; Jérusalem-Est, qui représente 45% du revenu économique palesti-
nien, est interdit d’accès à la grande majorité des palestiniens.  
Ces restrictions sont considérées par les instances internationales comme de 
graves atteintes aux droits de l’Homme et font partie des raisons majeures de 
la détresse et du désespoir grandissants dans les Territoires Occupés. Jean 
Ziegler, rapporteur spécial de l’ONU sur le droit à l’alimentation parle de 
« catastrophe humanitaire ». Déjà, le personnel médical palestinien signale 
que des enfants souffrent « de lésions cérébrales dues à la malnutrition ». 
Seule la formidable cohésion de la société palestinienne lui permet de survi-
vre. Des centaines d’ONG, d’institutions ou d’Associations palestiniennes déve-
loppent des projets économiques et sociaux en faveur de la population et en 
particulier de la jeunesse. Grâce à leur capacité d’entr’aide et de solidarité, à 
l’expérience acquise au cours des années d’occupation, ces structures fonction-
nent comme de véritables organes d’encadrement de toute la population.   
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